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Éléments 

 

Dans sa déclaration liminaire au segment de haut niveau, le Haut Commissaire 

donnera un bref aperçu général sur les principales situations de réfugiés en Afrique, 

notamment les réalisations et les défis, et définira le contexte et l’objectif du segment 

de haut niveau. 

 

 Principales situations de réfugiés : Examen des principales situations de 

réfugiés et de déplacement interne en Afrique, notamment en République 

centrafricaine, en République démocratique du Congo, en Libye, au Mali, en 

Somalie et au Soudan du Sud ; défis opérationnels ; impact et implications 

d’un grand nombre de situations d’urgence. 

 

 Protection : Résumé de l’environnement de protection en Afrique (respect 

général de l’asile ; les défis comme les flux migratoires mixtes, y compris la 

traite et le trafic d'êtres humains, les dimensions sécuritaires, la capacité 

d’intervention et de gestion des gouvernements, les aspects relatifs aux 

impacts environnementaux et aux communautés d’accueil). 

 

 Solutions : Rapport sur les solutions durables en faveur des réfugiés en 

Afrique (approches globales en Afrique australe, Initiative mondiale sur les 

réfugiés somaliens et autres) ; importance des programmes de moyens 

d’existence et de l’appui à l’autosuffisance ; impact des déficits de 

financement sur les solutions.  

 

 Voie à suivre : Demander à ce que plus d’accent soit mis sur la prévention des 

conflits, la détermination collective et l’engagement politique au niveau 

international à mettre un terme aux conflits et à prévenir d’autres 

déplacements forcés ; renforcer la coopération internationale et accroître le 

partage de la charge/la solidarité, pour notamment satisfaire d’une manière 

plus appropriée les besoins des réfugiés et trouver des solutions durables ; 

leadership soutenu de l’Afrique en matière de protection et de recherche de 

solutions ; appel pour que les frontières soient maintenues ouvertes aux 

personnes ayant besoin de la protection internationale ; davantage d’appui 

systématique aux communautés accueillant les réfugiés ; apporter de toute 

urgence plus de financement adéquat, prévisible et en temps voulu ; mettre 

l’accent sur le renforcement des capacités des gouvernements et communautés 

d’accueil ; rôle indispensable des organisations régionales, des partenaires et 

de la société civile.  
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